
Sans titre
Caution. - Action des créanciers 
contre elle. - Opposabilité des 
exceptions inhérentes à la dette. -
Contrat principal. - Demande en 
nullité pour dol.

La caution qui demande à être 
déchargée de son engagement peut 
faire constater la nullité du 
contrat principal pour dol dès lors
qu'elle peut opposer au créancier 
toutes les exceptions inhérentes à 
la dette.
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